
Page 1 sur 12 

COMPTE-RENDU REUNION DU 10/12/2020 
                            Réunion Commission Tourisme 

 

Personnes présentes :  

• Pascal Delamare : vice-président en charge de l’Attractivité du 

Territoire 

• Olivier Coupel : conseiller municipal de Daubeuf-Serville 

• Cyril Courtier : conseiller municipal d’Ecrainville 

• Kevin Dubocage : adjoint au maire de Bretteville-du-Grand-Caux, 

conseiller communautaire 

• Isabelle Geulin : maire de Bénarville, conseillère communautaire 

• Nadège Herrier : conseillère municipale de Bornambusc 

• Sébastien Jouenne : adjoint au maire de Grainville-Ymauville 

• Géraldine Laville-Revet : conseillère municipale de Goderville, 

conseillère communautaire 

• Véronique Lecarpentier : adjointe au maire de Saint-Sauveur-

d’Emalleville, conseillère communautaire 

• Jean-Claude Malo : maire de Bréauté, conseiller communautaire 

• Hervé Niepceron : maire de Vattetot-sous-Beaumont, conseiller 

communautaire 

• Anne Pagel-Venables : conseillère municipale de Manneville-la-

Goupil 

• Mme Marie Bertin : chargée Tourisme et Culture, chargée de projet 

France Services 

 

Personnes excusées :  

• Maryline Bailleul : conseillère municipale d’Annouville-Vilmesnil 

 

 

 

  

Introduction de la réunion 

M. Delamare ouvre la réunion en s’excusant pour le rendez-vous précédent qui n’a pu se tenir dans de bonnes 

conditions. En effet, en raison d’une très mauvaise connexion internet au moment de la réunion, il n’était pas possible 

d’accueillir tous les participants en visio. D’où la tenue ce soir de la réunion en présentiel. 

La commission aura pour mission de travailler pendant 6 ans sur la politique touristique de la Communauté de 

Communes Campagne de Caux et sur des projets de développement touristique.  

La commission a eu beaucoup de succès puisqu’en conférence des maires, il était prévu d’ouvrir la commission à 12 

membres. Il y a eu cependant 18 “candidatures”. Afin de ne pas faire de choix arbitraire, tous les membres ont été 

acceptés, ce qui forme avec M. Delamare une commission à 19 membres. Toutefois, si certain.e.s ne trouvaient pas 

leur place dans cette commission, il ne faut pas hésiter à en parler. 

M. Delamare précise que jusqu’en 2020 le Tourisme et le Culture étaient regroupés au sein d’une seule et même 

commission. Pour cette nouvelle mandature, afin d’améliorer le suivi des dossiers sans rendre les réunions trop 

longues ni trop nombreuses, il a été décidé de segmenter en 2 commissions le Tourisme et la Culture. 

 

 

Membres de la commission → 

 

 

Affaire suivie par : Marie BERTIN 

marie.bertin@campagne-de-caux.fr  

mailto:marie.bertin@campagne-de-caux.fr
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Tour de table :  

Pascal Delamare : membre du conseil municipal de Daubeuf-Serville depuis 2001. Maire et conseiller communautaire 

depuis 2014, il faisait partie de la commission Tourisme & Culture durant l’ancienne mandature. Il est 7ème vice-

président depuis 2020, en charge de la Culture et de l’Attractivité du territoire qui comprend le Développement 

économique et le Tourisme. 

Marie Bertin : agent en charge de la Culture et du Tourisme depuis 2007. En raison du départ de l’agent en charge du 

projet France Services et au vu des intérêts communs aux services Tourisme & Culture, ces derniers rejoignant les 

mêmes locaux que France Services, Marie est en charge du projet global depuis octobre 2020. 

Véronique Lecarpentier : 1ère adjointe au maire de Saint-Sauveur-d’Emalleville, c’est son second mandat au sein de la 

municipalité et du conseil communautaire. Membre de la commission Tourisme & Culture sous l’ancienne mandature.  

Isabelle Geulin : maire de Bénarville, c’est son second mandat au sein de la municipalité et du conseil communautaire. 

Membre de la commission Tourisme & Culture sous l’ancienne mandature. 

Hervé Niepceron : maire de Vattetot-sous-Beaumont depuis 2001, conseiller communautaire, membre de la 

commission Tourisme et Culture de 2001 à 2014. 

Géraldine Laville-Revet : conseillère municipale de Goderville, c’est son second mandat au sein de la municipalité et 

du conseil communautaire. Membre de la commission Tourisme & Culture sous l’ancienne mandature. 

Cyril Courtier : conseiller municipal d’Ecrainville, c’est son premier mandat. 

Sébastien Jouenne : adjoint au maire de Grainville-Ymauville, c’est son premier mandat. 

Anne Pagel-Venables : conseillère municipale de Manneville-la-Goupil, c’est son premier mandat. 

Olivier Coupel : conseiller municipal de Daubeuf-Serville, c’est son premier mandat. 

Nadège Herrier : conseillère municipale de Bornambusc, c’est son premier mandat. 

Kévin Dubocage : adjoint au maire de Bretteville-du-Grand-Caux et conseiller communautaire, c’est son premier 

mandat. Le Tourisme a une importance particulière pour lui car il est responsable promotion et commercialisation à 

l’Office de Tourisme Intercommunal de Fécamp. 

Jean-Claude Malo : ancien conseiller municipal et conseiller communautaire. Depuis 2020, maire de Bréauté et 

conseiller communautaire. Il est par ailleurs propriétaire de 5 gîtes.  

 

Présentation du travail du service Tourisme :  

 



Page 4 sur 12 

 M. Niepceron demande si ce passage du Tourisme en compétence obligatoire s’est accompagné d’un 

transfert de dotations financières. NON 

 

La synthèse des chiffres du Tourisme sur Campagne de Caux est jointe en annexe de ce compte-rendu. 

 Marie précise que les chiffres 2020 ne sont pas consolidés. En effet, l’ensemble des statistiques sont issus 

de l’outil Statanalyses qui se base sur les reversements de la taxe de séjour. Or ces derniers sont en cours 

pour 2020 par les opérateurs numériques et auront lieu en janvier 2021 pour les hébergeurs en direct pour 

la période de septembre à décembre 2020. Des chiffres plus précis pourront être fournis en février 2021. 

 

 

 Mme Geulin demande sur quelle(s) dépense(s) a été affectée la taxe de séjour ? Sur la réhabilitation de la 

lagune de Bénarville. 

 Marie précise que la solution Nouveaux Territoires est celle utilisée par de nombreux territoires voisins : 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, Agglo Fécamp Caux Littoral, Communauté de Communes 

Côte d’Albâtre, … Cette solution permet également la dématérialisation des cerfa de déclarations 

d’hébergements touristiques via l’outil gratuit Déclaloc. 
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 Marie précise que la réalisation des totems est en “stand-by”, dans l’attente que le site reprenne vie après 

les lourds travaux qu’il a subi et ce, afin qu’ils correspondent au mieux au site. Mme Geulin confirme qu’en 

effet, les bassins ne se sont pas encore remplis, la végétalisation du fond ne permettant pas encore une 

étanchéité optimale.  

 

 Cet espace mutualisé va prendre la place de la Trésorerie de Goderville qui ferme ses portes au 31 

décembre 2020 suite à une réorganisation des services de la DGFIP sur le territoire. 

 M. Niepceron indique qu’une précédente délibération a été prise concernant la pose d’une borne sur le 

parking de la Com.Com. Une réponse à cette question sera apportée lors de la prochaine commission 

Tourisme. 
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 Marie indique qu’effectivement le rebalisage des circuits est un chantier qui a pris beaucoup de retard, par 

manque de temps, n’ayant guère plus qu’un mi-temps sur le Tourisme. Un appel d’offres pour la prise en 

charge couplée du repérage et du balisage a été lancé en 2019 mais il s’est révélé infructueux. Rien n’a été 

fait en 2020 vu le contexte sanitaire.  

 

 

 Marie explique qu’initialement le projet d’étude de faisabilité d’une véloroute concernait un tracé allant de la 

gare de Bréauté à celle de Tourville-les-Ifs, avec une perpendiculaire vers Bretteville-du-Grand-Caux. Le 

comité de pilotage de septembre dernier, qui a réuni les services du Département et ceux du Pôle 

Métropolitain de l’Estuaire a fait émerger une nécessité de réfléchir à une prolongation vers Ecrainville via la 
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voie ferrée. Cette solution permettrait de rejoindre les projets de la CU du Havre et ainsi créer une grande 

boucle allant vers Etretat. Au vu de cela, un avenant a été signé pour prolonger l’étude ainsi.  

 

 

 

 
 

 Marie indique que, comme pour la véloroute, le gros questionnement est la traversée de la RD925, véritable 

barrière au développement de la mobilité douce (comme la RD910). 

 M. Malo demande si une étude de marché a été faite pour connaître la clientèle potentielle de ces itinéraires 

et les retombées économiques. Non, le service n’a pas été informé de ce genre de démarche.  
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 M. Niepceron répond que s’il existe des itinéraires, les cavaliers viendront. A titre personnel, en tant que 

membre d’une association d’attelage, il allait systématiquement en Bretagne car il savait qu’il y avait les 

itinéraires et les hébergements adaptés. 

  

 Suite à une question de Mme Geulin sur la non-édition d’une carte d’hôtes en 2020, Marie explique 

qu’effectivement, en raison du contexte sanitaire, il n’était pas aisé de trouver des partenaires en 2020. Ce 

temps de latence a permis de travailler sur ce projet de carte d’hôtes dématérialisée qui doit candidater au 

prochain Appel à Projets du Département « Promotion touristique et outils numériques ». Comme la carte ne 

pourra voir le jour qu’en 2022, un système de promotion sur les offres du tourisme expérientiel sera mis en 

place en guise de carte d’hôtes en 2021. 
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 Marie explique les actions :  

o La carte touristique est d’ores et déjà en circulation. C’était une demande forte des conseillers en 

séjours des différents offices de tourisme face à l’absence de brochure englobant les « 2 côtés de 

l’eau ».  

o Les Traversées de l’Estuaire, pilotées par le Pôle Métropolitain avec une entreprise privée, 

consiste en des liaisons maritimes entre Le Havre et Deauville/Trouville de manière régulière 

pendant la saison touristique. Bons retours, même si cela reste très lié à la météo. 

o Les Nuits du Tourisme : évènements en fin de saison (Octobre), à destination des locaux pour 

leur faire découvrir autrement le territoire 

o Les tournages de film : cette démarche est issue d’un partenariat avec le Pôle Images Normandie 

et vise à faciliter l’accueil de tournages via :  

▪ une communication renforcée vers les producteurs, les scénaristes et les sociétés de 

repérages : organisation d’éductour, réalisation de fiches décors, … 

▪ une identification d’au moins une personne ressource par territoire. Marie est cette 

personne pour la Campagne de Caux. En cas de besoin, les repéreurs, les scénaristes, 

etc, la contactent pour avoir rapidement une réponse. A la sortie du confinement, quand 

les tournages ont repris, les demandes ont été très fortes et à traiter dans l’urgence. Cela 

va de la recherche d’un édifice très précis, de logements pour les acteurs, de places pour 

stationner les « caterings » (cantines de tournage), …  

o Le Passeport Gourmand : projet autour de la gastronomie utilisant aussi le numérique réfléchi en 

amont par l’OT de Deauville. 
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Questions diverses :  

 M. Niepceron demande pourquoi l’étude votée en conseil communautaire sur l’implantation d’un 

moulin sur le site de la Maison des Traditions Normandes n’a pas été faite ? En effet, une étude 

devait être menée par Seine-Maritime Attractivité (l’Agence de Développement Economique et 

Touristique du Département) mais a été stoppée face à la réticence de la propriétaire du site. 

 M. Niepceron ajoute que l’idée d’un moulin devrait être conservée mais en proposant la 

construction pas à pas d’un moulin avec des jeunes, des professionnels, de la réinsertion, … 

comme cela se fait au château de Guédelon (https://www.guedelon.fr/ ). Le tout téléguidé par la 

collectivité, sur un terrain de la collectivité ou acheté par la commune qui accueillerait le projet.   

Ainsi plus que faire visiter un moulin déjà construit (dont le coût est d’environ 500 000 euros), ce 

serait faire visiter un édifice en construction. 

 Madame Herrier précise que l’on peut aussi faire appel aux Greta, notamment celui de Saint-

Etienne-du-Rouvray . 

 M. Niepceron explique également que des entreprises pourraient également faire du mécénat 

comme celle qui va installer des éoliennes sur sa commune et qui doit financer des projets. 

 M. Dubocage expose qu’il faudrait adjoindre ce moulin à un centre d’interprétation afin d’avoir une 

offre touristique complète, un peu sur l’exemple de Calvados Expérience : on vit une expérience de 

la fleur de pommier jusqu’au calvados (https://www.calvados-experience.com/ ). 

 Mme Herrier confirme qu’en effet, il faut intégrer ce projet dans quelque chose de plus large car 

sinon, une fois construit, il n’y aura plus rien à visiter. 

 M. Niepceron souligne qu’il faudrait également placer ce site sur un axe de flux touristique. 

 

 M. Jouenne rebondit sur la notion de flux en précisant que le territoire est riche de châteaux et 

manoirs mais qu’ils ne sont pas indiqués. Il serait pertinent de les inclure dans un circuit, même s’ils 

ne sont pas visitables. 

 M. Dubocage précise qu’il y aura prochainement des hébergements de luxe au château de Bailleul à 

Angerville-Bailleul. 

 Mme Geulin explique qu’il avait été discuté d’une possibilité de panneaux explicatifs sur le 

patrimoine de chaque commune et qu’il serait aussi intéressant de se repencher sur ce projet. 

 

https://www.guedelon.fr/
https://www.calvados-experience.com/

